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Réunion du 02 mars 2020 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MMES. Patricia ARNOUX, Rosette GERMANO, Christine TASTAVIN, MM. Alain 
BROCHE, Pascal BISTARELLI, Claude COLOMBO, Gilles ERMANI, Bernard JAMMES, Pierre 
LAFON, Francis MAGGI, Christian POMATTO, Georges ROMANO, Patrick SCALA 
 
 
Excusés : MMES Laurence ANTIMI, Christiane TOTO BROCCHI, MM. Gérard ALUNNI, 
Nicolas BAUDOIN, François ROUSTAN, Joël SIMON 
 
 
Assistent : MM. Stéphane DUDILLIEU, Jérémy GUEDJ 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 

Ouverture de la séance à 18h00. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE PAR LE PRÉSIDENT  
M. Édouard DELAMOTTE remercie les membres présents et passe à l’ordre du jour.  
 
APPROBATION DES PV : 
• Comité de Direction du 03/02/2020. 
• Bureau Exécutif du 10/02/2020. 
• Bureau Exécutif du 17/02/2020. 
Les Procès-Verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
FELICITATIONS 
Le Comité de Direction adresse toutes ses félicitations à Madame Patricia ARNOUX, 
membre du Comité de Direction et à Madame Marcelle VIAL, membre de la Commission 
des Délégués, récipiendaires de la Médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports et de 
l'Engagement Associatif.  
 
INFORMATIONS DU PRESIDENT 
Le Président fait un compte rendu des rencontres internationales, FRANCE DANEMARK U17 
qui se sont déroulées les 25 et 27 février 2020 à Cannes. La FFF a été satisfaite de 
l'organisation de ces rencontres qui ont attiré une bonne affluence, environ 800 spectateurs 
le 25/02/20 et environ 700 spectateurs le 27/02/20. 
 
Le Mondial FootVolley se déroulera les 01 et 02 août 2020 dans la pinède Gould de Juan-
Les-Pins, l'organisation souhaite que le District de la Côte d'Azur soit un de ses partenaires. 
L'organisateur de cette manifestation sera contacté afin de mettre en place les modalités 
de ce sponsoring. 
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Le CTD M. Jérémy GUEDJ souhaite, pour raisons personnelles, bénéficier d'un congé sans 
solde à compter du 01 juillet 2020. Afin de pallier son remplacement durant sa période de 
non-activité, une étude des possibilités qui nous sont offertes doit être examinée. Le 
Comité de Direction donne son accord au Président pour entreprendre auprès de la DTN 
les démarches nécessaires. 
 
Afin de préparer au mieux la saison 2020-2021, dans le cadre du développement du Foot-
Loisir la FFF nous invite à une réunion organisée le lundi 09 mars 2020 au siège du District 
de la Loire. Le Président, le CTD et le Secrétaire Général Adjoint représenteront le District 
de la Côte d'Azur. 
 
Le Président et des membres du Comité de Direction seront présents lors de la remise du 
Label Jeunes Elite FFF Crédit Agricole à l'AS CANNES le 18 mars 2020 sur les installations 
du stade Maurice Chevallier. 
 
Un point est fait sur la situation financière du DCA au 31 décembre 2019. 
 
TELETHON 
La recette globale de 2 133,75 € se décompose comme suit : 
• Participation des clubs engagés: 680 € 
• Participation des organisateurs: 1 437,75 € 
Le District de la Côte d'Azur décide d'ajouter la somme de 866,25 € pour porter à 3 000 € 
le montant global du don au Téléthon.  
 
ARBITRES 
La CDA propose une liste de 29 personnes pour nomination au titre d’arbitre de District 
pour la session 2018/2019 « Promotion Yves PARGUER». 
La CDA propose une liste de 40 personnes pour nomination au titre d’arbitre stagiaire pour 
la saison 2019/2020. 
Le Comité Directeur valide ces deux listes. 
 
COMPETITIONS  
La candidature du RC GRASSE pour l'organisation des finales départementales des 
championnats à 11, les 06 et 07 juin 2020 est retenue. 
 
TOUR DE TABLE 
Pascal BISTARELLI demande un point sur l'opération "Club Lieu de Vie" Un dispositif 
d'accompagnement des clubs pour développer leur activité mis en place par la FFF.  
A ce jour deux clubs du DCA sont concernés toutefois, un inventaire des clubs qui ont les 
moyens de participer à ce dispositif va être entrepris par le Comité de Direction du DCA. 
 
COURRIER 
ESSNN : Concernant l'homologation du stade du Ray: Réponse faite. 
CDOS : Recensement général des élus médaillés jeunesse sport et engagement associatif 
des Comités sportifs: nécessaire fait. 
CDOS : Candidatures Team Espoirs 06. 
CDOS : Coronavirus, Recommandations applicables localement. Pris note. 
 
La séance est levée à 20h30. 
 
 

Président,        Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.            M. Francis MAGGI. 
 


